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Réduire les rejets industriels dans l’eau
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Les toxiques

ISOVER ST GOBAIN

Le rejet de cet établissement est constitué essentiellement des eaux de refroidissement .

Il est effectué dans la rivière « la Meyne » et représente 20% de son débit en période d’étiage 
(rivière de 2ème catégorie, ce qui lui impose de très fortes contraintes).

La surveillance des eaux résiduaires réalisée sur le rejet montre que le débit autorisé (3000 m3/j) 
n’est pas dépassé et que les paramètres recherchés respectent les valeurs limites d’émission 
imposées.

Il est à noter que l’exploitant a réalisé la recherche préliminaire des toxiques dans l’eau et a dé-
cidé de supprimer le zinc, utilisé en qualité d’inhibiteur de corrosion, et de le substituer par un 
nouveau composé.

Les rejets de cadmium
Principaux rejets de cadmium >1 kg

Nom établisse-

ment
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RIO TINTO Gardanne 6 240 113 55 221,8 75

RAFFINERIE DE 
PROVENCE 

Chateauneuf-les-
Martigues

2,9 15,9

NAPHTACHIMIE
Martigues 6,8 12,3 12,9 10,2 3,2 3,7 6,8

CPB - UCB Berre l’Étang 2,8

ARKEMA 
Fos-sur-Mer 2,1 3,5 6,2

SONITHERM
Nice 3 6,2 4 2 2 1 2

VINYLFOS
Fos-sur-Mer 1,7 1 2,4 1,8 2,2

PMA
Marseille 0,3 0,9 1,2 0,4 1,2 0,2

VICAT - USINE 
DE PEILLE

Blausasc 0 1,2 0,9

ARKEMA
Chateau-Arnoux 
/ Saint-Auban
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